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Définition

Le Premier Défi est le nouveau format de compétition de la LGETT réservé aux 
licenciés loisirs. Il se déroule en 4 périodes au cours de la saison sportive dont 2 
organisées par les clubs, l’une consacrée aux regroupements départementaux 
et la dernière au regroupement régional. La compétition est individuelle et 
chaque partie se joue en deux manches gagnantes (meilleur des 3 manches). 

caractéristiques

Compétition intergénérationnelle et ludique.
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Organisation 

Déroulement sur 4 périodes au cours de la saison :

 Période 1 : Organisée par les clubs d’Octobre à Décembre

 Période 2 : Organisée par les clubs de Janvier à Mars

 Période 3 : Regroupements départementaux d’Avril à Mai

 Période 4 : Regroupement régional en Juin 

Les deux premières périodes sont qualificatives pour accéder aux regroupements 
départementaux, eux-mêmes qualificatifs pour le regroupement régional.

-   être licencié FFTT loisir dans l’un des clubs du Grand Est

pRérequis
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Organisation en club  Période 1 

 Période 2 

le fonctionnement
Le club organisateur doit compléter et renvoyer la fiche d’organisation pour valider son étape à contact@lgett.fr (voir page 3) au moins 8 jours avant 
la date fixée par l’organisateur,  pour obtenir la validation d’organiser son étape.
Chaque club inscrit peut accueillir et organiser deux étapes au maximum dans chaque période.  
Le club doit fixer une date*, un créneau horaire (généralement d’une durée de 2 heures maximum) et un nombre de places disponibles (en fonction 
de la capacité d’accueil)
*Aucune étape en club ne peut accueillir des jeunes joueurs si son département organise à cette date une compétition destinée aux jeunes lienciés loisirs.
Une fois l’étape validée, la Ligue ouvre l’accès à la billeterie sur le site de la Ligue, avec les différentes informations fournies par le club.
Chaque étape est gérée par un référent local (adulte), celui-ci doit se munir d’un ordinateur le jour de l’étape avec le fichier de résultats (voir page 3) à 
compléter directement. La liste des inscrits lui sera transmis par la Ligue 24 heures avant le début de l’étape afin d’anticiper le remplissage du fichier.
Les joueurs peuvent s’inscrire dans l’étape et le département de leur choix, selon les places disponibles.
Les joueurs inscrits peuvent venir ou partir à n’importe quel moment au cours du créneau horaire fixé par l’organisateur.
L’objectif est de récolter et cumuler le plus de points en participant aux différentes étapes.

Le déroulé

1 partie
vainqueur

3 points
perdant

1 point

Tous les résultats sont regroupés dans un fichier regroupant tous les résultats individuels.
L’ensemble des résultats est à envoyer à la LGETT à contact@lgett.fr au plus tard le 
lendemain de l’étape par le référent local. 
Les résultats serviront à établir un classement par département. 

Si 12 participants au moins sont inscrits et présents le jour de l’étape, les résultats de l’étape sont homologués. La Ligue récompense tous les 
participants présents et les résultats de l’étape sont pris en compte pour le classement Premier Défi.

La gestion sur place de l’étape est assurée par le référent local, il n’y a pas de format stricte, les rencontres peuvent se lancer grâce à tout type de tirage au 
sort, lorsqu’au moins 3 joueurs sont disponibles pour se rencontrer. 

L’homologation des résultats
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Organiser son étape
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L’affiche personnalisable pour communiquer sur votre étape

Le fichier de résultats pour gérer son étape 

Téléchargez l’affiche personnalisable 
pour communiquer sur le lien suivant 

https://cloud.lgett.fr/index.
php/s/TsNd8FRHyaNxq8y2
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La fiche d’organisation pour valider son étape

Téléchargez la fiche d’organisation pour 
valider son étape sur le lien suivant 

Téléchargez le fichier de résultat pour 
gérer son étape sur le lien suivant 

https://cloud.lgett.fr/index.
php/s/XJxSpky8dHSfd4M
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https://cloud.lgett.fr/index.
php/s/Z32WMTom5tD228N

À renvoyer
au moins 8 jours
avant l’étape

À partager dès la 
validation de l’étape 

sur vos réseaux

À utiliser le jour 
de l’étape pour 
le référent

PDF
modifiable

PDF
modifiable

Excel
à compléter

https://cloud.lgett.fr/index.php/s/TsNd8FRHyaNxq8y
https://cloud.lgett.fr/index.php/s/XJxSpky8dHSfd4M
https://cloud.lgett.fr/index.php/s/Z32WMTom5tD228N


S’inscrire à une étape

Inscription via HelloAsso sur le site de la LGETT

avec

Scannez le QR code et choisissez l’étape de votre choix
puis renseignez vos informations d’inscription
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1
Inscription

au plus tard 24 heures 
avant l’étape
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regroupements départementaux
 Période 3 : Regroupements départementaux d’Avril à Mai

le fonctionnement
Chaque comité départemental organise un regroupement avec les joueurs* qui ont cumulé le plus de points lors des deux périodes en clubs. 
*Le nombre de joueurs sera défini en fonction du nombre d’étapes disputées.
Organisés sous forme d’un TOP, afin d’établir un classement pour accéder au regroupement régional. 

regroupement Régional
 Période 4 : Regroupement régional en Juin 

le fonctionnement
Les 16 meilleurs joueurs issus des 10 départements sont qualifiés pour le regroupement régional organisé par la Ligue.
Le vainqueur de chaque département sera qualifié d’office. 
Les 6 autres places seront attribuées en fonction du nombre de participants effectifs par département.  
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